
Tableau 2

Financement principal de l’éducation (FPE) – Projections pour 2024-2025

Montant 

(M$)

Financement 

moyen par 

élève

Allocation 

en % du 

fonds

Fonds en 

% du total 

du FPE

1. Allocation par élève 10 702,2 5 179 $ 73,25%

2. Allocation pour la dotation des salles de classe 

pour l’enseignement des langues 954,5 462 $ 6,53%

3. Allocation pour la dotation fondée sur la situation 

particulière des conseils scolaires 2 597,9 1 257 $ 17,78%

4. Allocation pour la dotation des salles de classe 

pour l’éducation autochtone 21,5 10 $ 0,15%

5. Allocation supplémentaire pour la dotation – 

Littératie, numératie et autres programmes 335,1 162 $ 2,29%

TOTAL DU FONDS 14 611,2 7 071 $ 100%

1. Allocation par élève 1 463,3 708 $ 34,54%

2. Allocation pour le soutien linguistique et la situation 

particulière des conseils scolaires 387,6 188 $ 9,15%

3. Allocation pour le soutien de l’éducation 

autochtone

136,2 66 $ 3,21%

4. Allocation pour la santé mentale et le mieux-être 87,2 42 $ 2,06%

5. Allocation pour la sécurité et le bien-être 

des élèves 58,6 28 $ 1,38%

6. Allocation pour l’éducation permanente 

et d'autres programmes 178,4 86 $ 4,21%

7. Allocation pour la gestion des écoles 1 647,4 797 $ 38,89%

8. Allocation de soutien différencié – Indicateurs 

démographiques, socioéconomiques et autres 277,8 134 $ 6,56%

TOTAL DU FONDS 4 236,5 2 050 $ 100%

1. Allocation par élève 1 751,4 848 $ 50,16%

2. Allocation pour les besoins différenciés 1 293,9 626 $ 37,06%

3. Allocation pour les mesures de soutien complexes 311,9 151 $ 8,93%

4. Allocation pour l'équipement spécialisé 134,1 65 $ 3,84%

TOTAL DU FONDS 3 491,3 1 690 $ 100%

Fonds pour la dotation en personnel 

pour les salles de classe

Fonds pour les ressources d'apprentissage

Fonds pour l'éducation de l'enfance en difficulté

51,02%

14,79%

12,19%



Montant 

(M$)

Financement 

moyen par 

élève

Allocation 

en % du 

fonds

Fonds en 

% du total 

du FPE

1. Allocation pour le fonctionnement des écoles 2 455,4 1 188 $ 85,93%

2. Allocation pour la réfection des écoles 378,7 183 $ 13,25%

3. Allocation pour l'éducation en milieu rural 

et dans le Nord 23,2 11 $ 0,81%

TOTAL DU FONDS 2 857,3 1 383 $ 100%

1. Allocation pour les services de transport 1 286,5 623 $ 99,37%

2. Allocation pour la formation sur la sécurité 

des élèves qui prennent l'autobus scolaire 2,1 1 $ 0,16%

3. Allocation pour le transport vers les écoles 

provinciales ou les écoles d'application 6,1 3 $ 0,47%

TOTAL DU FONDS 1 294,7 627 $ 100%

1. Allocation pour les conseillers scolaires 

et la participation des parents 17,1 8 $ 2,42%

2. Allocation pour la dotation des conseils scolaires 639,1 309 $ 90,32%

3. Allocation pour les droits à l'organisme négociateur 

patronal central 6,1 3 $ 0,86%

4. Allocation pour la gestion et la vérification 

des données 26,8 13 $ 3,79%

5. Allocation de redressement pour la baisse 

des effectifs 18,5 9 $ 2,61%

TOTAL DU FONDS 707,6 342 $ 100%

1 389,5 672 $ 4,85%

28 588,0 13 835 $ 99,82%

52,5 40 242 $ 0,18%

TOTAL 28 640,5 13 852 $ 100%

Fonds pour les installations scolaires

Fonds pour le transport des élèves

9,98%

4,52%

Provision prévue

Administrations scolaires

FINANCEMENT PRINCIPAL DE L'ÉDUCATION – TOTAL

2,47%

Fonds pour l'administration des conseils scolaires


